LE REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE : R.S.A.

Le 1er juin 2009, la loi généralisant le Revenu de Solidarité Active, est entrée en vigueur. Le revenu de Solidarité active est une prestation. Il se substitue à deux minima sociaux :
-  le Revenu Minimum d’Insertion (RMI) et l’Allocation de Parent Isolé (API).
Il s’agit d’une réforme en profondeur des politiques d’insertion qui  fixe de nouveaux  principes :

Le RSA  répond à trois objectifs :
- inciter à l’exercice d’une activité professionnelle, en garantissant que tout retour à l’emploi donne lieu, dans la durée, à une augmentation de revenus ;
- lutter contre la pauvreté de certains travailleurs en leur assurant des moyens convenables d’existence ;
- améliorer l’accompagnement social et l’insertion professionnelle.

Concrètement, le RSA 
- garantit un revenu minimum aux personnes privées d’emploi. Il apporte également un complément de revenus aux personnes en situation d’emploi précaire ou disposant de ressources trop faibles pour assumer leurs charges de famille.

Critères d’attribution :
- avoir plus de 25 ans ou assumer la charge d’un ou plusieurs enfants nés ou à naître.
- être Français ou ressortissant d’un état membre de l’Union Européenne ou étranger sous condition de séjour et de durée de résidence sur le territoire Français.
- ne pas être étudiant, stagiaire.

Comment estimer le droit au RSA :
Un test d’éligibilité est disponible sur les sites www.rsa.gouv.fr, www.caf.fr ou www.msa.fr : il permet d’évaluer si l’on peut prétendre au RSA et pour quel montant. Il ne s’agit toutefois que d’une estimation en attente de l’instruction par la CAF, la MSA ou le CCAS.

Où faire la demande de RSA ?
A l’issue du test d’éligibilité vous pouvez au choix télécharger l’imprimé et l’envoyer à votre caf ou msa. Vous pouvez aussi vous rendre directement auprès de ces organismes ou de votre CCAS qui procèdera à l’instruction de votre demande de RSA.

